
Le premier budget conçu par la nouvelle municipalité a été 
voté le 8 avril. Malgré la crise et la suppression de la Taxe 
d’Habitation, les grands projets de la mandature se dessinent, 
notamment le Minimum Social Garanti, la vidéoprotection, et 
l’entretien du patrimoine communal, cela sans augmentation des 
taux d’impôts locaux. Les subventions aux associations restent 
également stables. Il a aussi été question de la reconstruction 
du groupe scolaire de La Mouchonnière, de la dénomination 
des nouvelles rues du futur quartier « Danone », des tarifs des 
séjours vacances plus abordables pour les classes moyennes, de 
la carte « Jeune » étendue à de nouvelles activités, de la carte 
« Senior », ou du remboursement des abonnements piscine du 
fait de la fermeture liée à la pandémie. Retrouvez la rediffusion 
de la séance ainsi qu’un compte-rendu sur le site ville-seclin.fr 

Le budget 2021 voté : 25 voix pour/8 contre
Après la présentation du compte administratif 2020 reflétant 
le dernier budget de l’ancienne municipalité, Christian Baclet, 
premier adjoint délégué aux Finances et aux Ressources 
Humaines, a dressé les grandes lignes du budget 2021. 
En fonctionnement, les dépenses sont prévues à hauteur de 
19.543.000 euros (+ 0,57%). A noter des dépenses de personnel de 
12.888.000 € (- 0,67%), une provision de 100.000€ pour le Minimum 
Social Garanti, 60.000 € pour la participation obligatoire de la 
commune pour les enfants scolarisés dans le privé, une annuité 
de la dette divisée par 4 du fait du remboursement de l’emprunt 
pour la construction de la crèche, des charges exceptionnelles de 
217.000 € pour la démolition du hangar à côté de l’école Langevin 
et des garages devenus dangereux, etc… Les recettes s’élèveront 
à 18.969.000€ (+0,42%), comprenant les compensations de la 
MEL pour 7,5 millions, le produit de la fiscalité pour 6,9 millions 
(-3,08%), la dotation de solidarité urbaine de l’Etat pour 365.000€.
En investissement, le budget s’équilibre en recettes et dépenses 
à hauteur de 7.291.000€. La plus grosse partie des dépenses ira 
dans les travaux : aménagement du Centre Technique Municipal, 
réfection du restaurant Dutoit, rampe pour handicapés à la piscine, 
éclairage public à LED, entretien des toitures, menuiseries, travaux 

dans les écoles, à la Collégiale, caméras de vidéoprotection, étude 
de mobilité, réfection du chemin de la Cense Dufour, etc…

Groupe scolaire de La Mouchonnière : reconstruction 
Le projet de départ prévoyait une réfection sur site, mais cela 
coûte cher, compliqué dans la pratique : faire cohabiter travaux 
et élèves. Une réfection qui se doit aussi de remplir les nouvelles 
normes énergétiques (réduction des consommations de 50% 
en 2040). C’est pourquoi la Ville s’oriente plutôt vers « une 
construction neuve sur un site à proximité. » Les pistes retenues 
sont « le site Careco et le site des hangars rue du Fourchon » car 
ces deux activités vont bientôt partir.

Dénomination des nouvelles rues du quartier « Danone »
Louka Biseur (le petit garçon disparu aujourd’hui, atteint de la 
maladie de Menkes) ; Jean-Paul Thorez (Seclinois et historien 
local auteur de plusieurs ouvrages également récemment 
disparu) ; l’allée Zabrze (nom de notre commune jumelle de 
Pologne) ; Isaac Carasso (fondateur de Danone au début du XXe 
siècle).

Bel hommage à Wilfrid Tocque et Annie Lecourt-Sergier
C’est un duo qui aura marqué la mairie pendant des années. Dans 
quelques jours, Wilfrid Tocque, Directeur Général des Services 
arrivé à Seclin en 2000, et Annie Lecourt-Sergier, qui a gravi tous 
les échelons depuis 1991 pour devenir secrétaire du DGS, quittent 
tous deux la mairie. Wilfrid Tocque va devenir DGS de Dieppe et 
Annie Lecourt-Sergier fait valoir ses droits à la retraite. Wilfrid 
Tocque a reçu la Médaille de la Ville, et Annie Lecourt-Sergier un 
gros bouquet de fleurs.

Hommage à Marie-Claude Podevin 
Très connue et appréciée à Seclin, Marie-Claude Podevin est 
malheureusement décédée. A la demande du maire, François-
Xavier Cadart, les élus ont respecté une minute de silence en la 
mémoire de cette ancienne élue (3 mandats) qui fut professeure 
à l’Immaculée Conception, directrice de centres de vacances, et 
bénévole entre autres au sein de l’association « Fleur d’Espoir ».

Tribune des groupes
du conseil municipal
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Seclin en Commun

Le monde Associatif ne 
connait apparemment pas la 
crise ! 

Qu’on se le dise, les associations 
Seclinoises ne connaissent 
apparemment pas la crise pour l’ensemble des élus de la 
majorité qui se sont exprimés lors du Conseil municipal du 8 
avril 2021.

Le raccourci est vite fait pour cette majorité qui explique qu’1 an 
de subventions + 1 an de Covid = 0 dépense et que tout va bien 
financièrement pour les associations. Alors qu’en parallèle 
de cette triste date d’anniversaire, les Fédérations Françaises 
Sportives et Associatives annoncent une perte de 30 à 35% des 
adhérents, aucune recette parce qu’il n’est possible d’organiser 
aucune manifestation et une perte de bénévoles. J’avais 
pourtant alerté la majorité,  lors de la première « commission 
sports » en novembre 2020.

Alors, est-il aussi facile de gérer une association ? Le raccourci 
de la majorité est-il bon ?

Lors du Conseil Municipal, le Maire nous a demandé de voter 
les subventions aux associations. Ces mêmes subventions qui 
ne devaient pas baisser par rapport aux années précédentes, 
engagement qui était dans le programme électoral de Mr 
Cadart.

Mauvaise surprise, une baisse de 7% pour les associations 
sportives soit plus de 7000 euros. Certaines associations 
ne sont même  plus subventionnées alors qu’elles ont fait 
leurs demandes (Yelkabé) ! Les élus de la majorité en charge 
de l’associatif n’étaient même pas informés du nom des 
associations et des sommes proposées par l’Adjoint aux 
finances !

Je suis intervenu pour faire deux propositions lors du CM.

Augmenter dès que possible  les créneaux de la piscine pour 
des cours de natation-loisirs enfants. Il y a en moyenne 1000 
noyés par an en France, 45% sont les moins de 6 ans avec une 
augmentation entre juin et juillet 2020 (200 noyés). Depuis plus 
d’1 an maintenant, nos enfants n’ont pas côtoyé les bassins, il 
est donc important pour leur sécurité de rattraper ce retard 
avant l’été en augmentant les créneaux.

Donner le nom de deux  Femmes sportives, connues et nées 
à Seclin aux nouvelles rues du futur quartier,  situé sur la 
friche  Danone. La majorité a choisi le nom de 3 personnalités 
masculines et d’une ville jumelée pour nommer les 4 nouvelles 
rues, faisant fi de la parité !

 Pierre DECRAENE
pierre.decraene@ville-seclin.fr

Seclin en Commun

Majorité municipale

Des chiffres, des femmes et des 
hommes.

Ce n’est pas un exercice facile 
de présenter un budget dans 
des périodes aussi troubles. Car 
c’est sans cesse renouveler ses 

projections. Et je renouvelle mes remerciements aux services 
qui se sont pleinement investis, en particulier le service des 
finances.

Exercice d’autant plus difficile, que contrairement à ce qui peut 
être soutenu par l’opposition, les finances de la commune ne 
sont pas « saines, grâce à une gestion exemplaire de l’ancienne 
équipe ».

Depuis des années, lors des budgets les dépenses de 
fonctionnement présentées excèdent les recettes et l’équilibre 
n’est établi que grâce à un pseudo excédent. Ce dernier 
est en fait constitué à plus de 80% de prêts et d’un éventuel 
engagement bancaire, ce dernier n’étant pas reconnu par la 
chambre des comptes comme une « recette certaine ».

Malgré ces difficultés, nous parviendrons à financer cette 
année la mise en œuvre du Minimum Social Garanti et la 
première phase de l’installation de la vidéo protection.

Nos efforts d’investissement se porteront, aussi et surtout, sur 
notre patrimoine qui a été délaissé. 910 k€ d’entretien sont 
inscrits, dont 440 pour les toitures. Nous prévoyons aussi 410 
k€ pour les aménagements, plus de 100 k€ pour la voirie et 
autant pour l’éclairage.

Ces engagements nous permettront de réduire nos dépenses 
de fonctionnement de façon durable.

Loin de nous l’idée de grapiller 7 000 € sur le compte des 
associations pour réussir ce challenge. Toutes les demandes 
exprimées par les associations ont été satisfaites. Certaines 
d’entre elles, en l’absence d’activité, nous ont exprimé le 
renoncement, pour cette année, à une aide. Je ne peux que 
remercier leur responsabilité.

Pour assainir notre situation, nous pouvons compter sur 
l’esprit « d’entreprise » de nos services. Comme l’a exprimé 
Mr le Maire lors du dernier conseil, nous avons fait de belles 
rencontres, au sein des équipes, depuis notre élection. 
Nous fondons plein d’espoir sur l’organisation nouvelle des 
services et sur l’implication des femmes et des hommes, très 
compétents qui les composent.

Les orientations budgétaires ne sont pas que des échanges de 
gros chiffres. C’est aussi l’expression d’une volonté de réussite 
à partager.

C’est ensemble que nous serons capables de présenter des 
projets coconstruits, cohérents et finançables pour le bien vivre 
de tous nos concitoyens.

Christian BACLET 
1er Adjoint, délégué aux Finances 

et aux Ressources Humaines

BUDGET 2021 : MINIMUM SOCIAL GARANTI, VIDÉOPROTECTION, 
ENTRETIEN DU PATRIMOINE ET PAS D’AUGMENTATION D’IMPÔTS
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Suite à l’annonce du projet de modernisation-extension de 
l’aéroport par le SMALIM (propriétaire de l’aéroport) et Aéroport 
de Lille (la société qui gère l’aéroport pour le compte du SMALIM), 
les élus du SIVOM Grand Sud de Lille ont rencontré le 1er avril 
le Président du SMALIM, Christophe Coulon, ainsi que les 
responsables de l’Aviation Civile - en quelque sorte les gendarmes 
du ciel -, Laurent Breton et Alexandre Crozat.

Toutes les questions des élus et des habitants
En marge du dernier Conseil Syndical du SIVOM Grand Sud de 
Lille (33 communes adhérentes), François-Xavier Cadart (Maire 
de Seclin) et Luc Monnet (Maire de Templeuve), Co-Présidents, 
ont donc souhaité que les élus des communes concernées par le 
survol des avions puissent poser toutes leurs questions qui sont 
aussi celles des habitants : augmentation du nombre de passagers 
d’ici 2039 (de 2,2 à 3,4 ou 3,9 millions par an selon les conséquences 
de la pandémie sur le trafic aérien), augmentation du nombre de 
vols (+ 12% si le trafic reprend comme avant la pandémie), impacts 
environnementaux (bruit, pollution de l’air, du sol…), développement 
des transports en commun et des solutions de mobilité douce, etc… 
Mais aussi des trajectoires qui ne sont pas toujours respectées, 
des alternatives à trouver pour que les trajectoires n’impactent pas 
toujours les mêmes riverains, des avions de nuit très gênants, des 

avions de tourisme bruyants, une communication de l’aéroport à 
améliorer en direction des élus et habitants…

Une motion votée à l’unanimité
Comme on le voit ci-dessus, le projet de modernisation-extension 
de l’aéroport soulève de nombreuses craintes et nombreux points 
de vigilance, c’est pourquoi les élus des 33 communes du SIVOM 
ont voulu envoyer un signal fort aux porteurs du projet via une 
motion qui « exige des garanties tangibles et quantifiables quant 
au respect de l’environnement et du cadre de vie des habitants. » 
Si les élus sont « d’accord pour la mise aux normes de sécurité 
de l’aéroport », ils émettent des « conditions et exigences sur le 
volet modernisation-extension ». A savoir : « la signature d’une 
charte par le SMALIM et ADL » pour ne pas augmenter les vols de 
nuit y compris au-delà de 2039, utiliser des avions moins bruyants, 
corriger les trajectoires, créer un taxiway qui permet aux avions de 
décoller plus loin en passant plus haut au-dessus des habitations, 
améliorer la communication de l’aéroport et son système de mesure 
de bruit, développer les transports en commun, réduire la pollution, 
créer au moins les 600 emplois prévus… Le SIVOM poursuivra une 
veille constante sur l’aéroport et participera pleinement aux débats. 
Prochaine étape de la concertation : l’enquête publique officielle qui 
doit avoir lieu fin 2021.

Restauration municiRestauration municipalepale
Menu du 19/04 au 23/04 2021

Lundi Repas végétarien : macédoine de légumes à l’avocat, 
tortellini au fromage, poêlée de courgettes et de tomates, 
crêpes au chocolat.

Mardi Endives et mimolette, crépinette à la provençale, purée 
au fromage, lentilles et salsifis, banane.

Mercredi Tartare de colin salade et tomate, hamburger frites salade, 
salade de fruits frais.

Jeudi Duo de haricots verts et pois chiches à la vinaigrette, osso 
bucco de dinde à l’orange, navets au beurre, fromage blanc 
bio aux fruits.

Vendredi Spaghettis carbonara ou au saumon, fromage bio, glace.

Services de gardeServices de garde
SAMU     15
Sapeurs-pompiers  18
Police Secours  17
Commissariat : 03.20.62.99.88
Médecin
Le soir, du samedi 12h au lundi 8h et les jours fériés - 
Médi’Ligne : 03.20.33.20.33
Maison médicale de garde à Seclin 
(urgence soir, week-end ou jour férié) 
Contacter le 03.20.33.20.33
Pharmacie
Rens. : www.servigardes.fr ou 0.825.74.20.30
Police Municipale
Tous les jours en semaine et dimanche matin                           
Tél. : 03.20.32.59.60 ou 06.85.91.38.58

État civil État civil du 01/04/2021du 01/04/2021  au 09/04/2021au 09/04/2021

Naissances déclarées
- Pas de naissances déclarées.
Décès déclarés
- Pas de décès déclarés.

EN BREF
Registre des personnes vulnérables du C.C.A.S :  la Municipalité propose aux 
Seclinois et Seclinoises qui en font la demande de contacter le C.C.A.S afin 
d’être inscrit sur le registre des personnes vulnérables. Vous êtes isolé(e)? 
En situation de handicap ? Vulnérable ? Besoin de soutien concernant la lutte 
contre la pandémie COVID 19 ? N’hésitez pas à téléphoner au C.C.A.S de la 
mairie de Seclin au 03.20.62.91.14. Cette inscription permettra aux agents de 
la Ville de vous téléphoner, de prendre régulièrement de vos nouvelles, et de 
vous aider en cas de besoin. De même, si vous connaissez un(e) Seclinois(e) 
dans cette situation, parlez-lui du registre, afin qu’elle ou il s’inscrive.

Créatrices et créateurs seclinois : tous au parc de la Ramie les 19, 20, et 
21 juin !  Vous créez des bijoux, des vêtements, des objects déco ? Vous 
travaillez les tissus, les bois, les métaux, la terre, la porcelaine, etc... ? Vous 
êtes enregistré au registre du commerce et pouvez vendre vos créations ? 
Venez nous rejoindre au tout premier marché nocturne de la Ville de Seclin ! 
Renseignements : 03.20.62.91.31 ou carole.lefebvre@ville-seclin.fr

Forum Jobs 2021 :  passer des entretiens avec des entreprises sans vous 
déplacer et en toute confidentialité, voilà l’idée proposée par la 17 ème édition 
du Forum Jobs 2021 en Hauts-de-France. En partenariat avec Pôle Emploi, 
la Mission locale,  le Point Information Jeunesse de Seclin et de nombreux 
autres partenaires (CRIJ, Interm’aide, la Région) du lundi 26 avril au vendredi 
7 mai, 15 jours pour trouver un emploi, un stage, une formation via un site 
web dédié. Ce forum est divisé en deux parties. La 1ère semaine, chercher 
les entreprises et déposer ses candidatures. La seconde, participer aux 
entretiens, en visioconférence. Le PIJ propose son aide pour les inscriptions, 
mais aussi, pour un soutien technique (ordinateur, entretien vidéo…). 
Inscription : salonenligne.pole-emploi.fr - PIJ :  03 20 96 29 01.

Évitons ensemble le gaspillage. La réservation est obligatoire 
(à la quinzaine) via le portail famille sur le site de la Ville. 

Les 3.000 habitants du quartier de Burgault attendent ça depuis 
des années : le retour du commerce de proximité de ce côté-là de 
la voie ferrée. Cette fois, c’est fait ! Une supérette CocciMarket va 
s’implanter au pied de la nouvelle Résidence Simone-Veil, juste 
au sortir du souterrain de la gare, côté Burgault, au 5 avenue de 
la Cartonnerie. Ouverture prévue au début de l’été après 9 mois 
de travail acharné de la nouvelle municipalité en partenariat avec 
le bailleur SIGH et les porteurs de projet : Nicolas Delinotte, de 
la maison mère Codifrance, et le couple qui va gérer la supérette, 
Valérie et Philippe Nicolas. Et si tout va bien, à l’automne, juste à 
côté de la supérette, un autre commerce de bouche indispensable 
dans un quartier de 3.000 habitants tel que Burgault. A nous tous, 
maintenant, de faire prospérer cette nouvelle offre commerciale… 
et de faire bon accueil à Valérie et Philippe Nicolas !

Proximité et fraîcheur
300 mètres carrés au pied de la nouvelle Résidence Simone-Veil 
juste à côté de la gare à Burgault et à deux pas du centre-ville. 
Un parking d’une vingtaine de places à la sortie du souterrain 
avec limitation de durée de stationnement à 30 minutes pour 
faciliter la vie des clients. 3.000 références, de l’épicerie en tout 
genre, des fruits et légumes frais, de la charcuterie, des produits 
régionaux... ainsi que de la livraison à domicile et un drive piéton. 
C’est tout cela que vous offrira le CocciMarket qui va ouvrir en juin 
2021 si les délais de livraison des matériaux pour l’aménagement 
le permettent. 9 mois de travail acharné et un pari réussi pour 
le maire, François-Xavier Cadart, et l’adjoint au Dynamisme 
Économique et Commercial, Michel Spotbeen, mais aussi pour 
Valérie et Philippe Nicolas qui s’engagent à fond dans ce « projet 
de vie », ainsi que pour Nicolas Delinotte, de la maison-mère 
Codifrance, et pour Patrick Foucart et les responsables de SIGH, 
propriétaire des locaux.

9 mois de travail acharné pour Burgault
Les acteurs de cette réussite se rencontrent régulièrement 
en mairie ou sur place pour planifier les derniers travaux. 
Dernièrement, lors de la signature du bail le 9 avril, Michel 
Spotbeen ne cachait pas son « émotion de voir aboutir ce très 
beau projet pour les Seclinois, de Burgault et d’ailleurs ». Quant 
au maire, François-Xavier Cadart, il ne peut qu’être satisfait de voir 
arriver du commerce dans un quartier qui n’en bénéficiait plus : 
« l’implantation de commerces de proximité est une priorité de 
notre mandature. Pour le CocciMarket de la Résidence Simone-
Veil, nous n’avons pas baissé les bras malgré les difficultés, et 
nous y voilà : le quartier va connaître une nouvelle dynamique 
au profit des habitants et des commerçants ! Nous nous sommes 
battus pour créer un parking supplémentaire, et pour trouver 
un porteur de projet. Et maintenant, nous voulons accompagner 
le futur CocciMarket au quotidien ». Valérie et Philippe Nicolas, 
eux, sont hyper motivés et impatients de faire connaissance avec 
les Seclinois ! 

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE EN VILLE

Depuis début mars 2021, le port du masque est obligatoire pour les personnes de 11 ans et plus, en agglomération, et cela 
de 06h00 à 19h00. À Seclin, dans toute la ville (Marché, rues ...), le port du masque est obligatoire, ainsi que sur les berges 

du canal et dans les espaces verts urbains. Par dérogation, les cyclistes et personnes pratiquant une activité sportive intense 
(course à pied) ne sont pas dans l’obligation de porter un masque. Ensemble, luttons contre la pandémie de la COVID 19.

SOLIDARITÉ : LES COMMERCES FERMÉS TRAVAILLENT QUAND MÊME POUR NOUS

Depuis le 20 mars et l’annonce du 3e confinement par le gouvernement, certains commerces ont dû refermer. Boutiques de 
vêtements, chaussures, bijoux, d’esthétique, photographie. Sans compter les cafés et les restaurants qui ne peuvent toujours 
pas accueillir de convives. Les commerçants seclinois se battent et travaillent tous les jours pour contenter leur clientèle. Depuis 
octobre, la Ville propose des pages dédiées (adresses, bons plans, solidarité ...) Plus de renseignements sur le site web officiel 
de la Ville de Seclin : https://www.ville-seclin.fr.

COCCIMARKET : LE COMMERCE REVIENT À BURGAULT

AÉROPORT : LES ÉLUS DU SIVOM RENCONTRENT LES PORTEURS DU PROJET ET VOTENT UNE MOTION

Les hommes et les femmes de la Police Municipale de La Ville de 
Seclin ont constaté plusieurs faits qu’il est bon de partager afin 
d’améliorer la qualité de vie dans notre commune. 

D’abord, les arrêts ou stationnements sur les emplacements 
réservés aux véhicules portant une carte mobilité inclusion 
comportant la mention «stationnement pour personnes 
handicapées». Merci de respecter ces espaces de stationnement et 
de faire preuve de bon sens et de civisme. 

Concernant les déjections canines, une nette amélioration. 
Cependant, encore beaucoup de «crottes» constatées à certains 
endroits de la commune. 

Vols à la fausse qualité et aux démarchages frauduleux. Évitez 
de faire entrer une personne inconnue dans votre domicile ; ne 
communiquez jamais vos données personnelles par téléphone;  ne 
vous laissez pas abuser en signant un papier dont le sens ne vous 
semble pas clair. Pour tout démarchage à domicile, vous disposez 
d’un délai de rétractation de 7 jours. 

Pour finir, concernant la circulation, des opérations radars sont 
prévues dans les prochains jours. Attention, levez le pied ! 

LA POLICE MUNICIPALE DE SECLIN COMMUNIQUE
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